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1 INTRODUCTION 

 

Le programme Roulez vert offre un rabais aux acquéreurs de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. 

˃ L’acquéreur d’un véhicule admissible qui souhaite participer au programme doit choisir 
entre deux options : 

˃ recevoir le rabais sous forme de chèque à son nom (ou au nom de l’entreprise ou de 
l’organisme acquéreur); 

OU 

˃ céder son aide financière au concessionnaire, qui soustrait le rabais du prix de vente ou 
de location du véhicule directement sur le contrat, après toutes taxes et autres frais 
applicables. C’est alors le concessionnaire qui doit réclamer le rabais auprès de 

Transition énergétique Québec. Seuls les concessionnaires partenaires du 

programme peuvent offrir cette option à leurs clients. 

2 ENGAGEMENT DU CONCESSIONNAIRE AUTOMOBILE 

˃ Désigner le représentant autorisé à soumettre des demandes de participation au nom de 
la concession; 

˃ Protéger adéquatement l'accès au système informatisé qui lui sera fourni; 

˃ Prendre connaissance de l'article 65 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels et respecter les prescriptions 
indiquées; 

˃ Informer clairement le participant des conditions régissant le programme et lui transmettre 
toute l'information nécessaire, y compris notamment le Guide du participant; 

˃ Assurer la confidentialité des renseignements qui lui seront transmis; 

˃ Respecter toutes autres conditions relatives à la participation au programme et décrites 
dans le cadre normatif du programme; 

˃ Conserver les documents originaux de la demande d’aide financière pendant une période 
de six ans à partir de la date de la soumission à l’administrateur du programme. Une fois 
ce délai écoulé, en faire le déchiquetage selon la politique de destruction de documents 
contenant des renseignements personnels de votre concession. 

3 ÉTAPES À SUIVRE 

 
Avant de pouvoir soumettre une demande d’aide financière au nom de son client, le 
concessionnaire doit faire une demande pour devenir partenaire du programme. Il est fortement 
conseillé de visiter le 
vehiculeselectriques.gouv.qc.ca/partenaires/concessionnaires/concessionnaires.asp, notamment 

la rubrique Devenez partenaire, avant de soumettre la demande de partenariat au programme 
Roulez vert. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/A-2.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/A-2.1
http://vehiculeselectriques.gouv.qc.ca/partenaires/concessionnaires/concessionnaires.asp
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Astuce! 

Celui qui crée le compte en devient 
automatiquement l’administrateur. 

L’administrateur du compte doit 

avoir un pouvoir décisionnel. Son 
nom apparaît au Registre des 
entreprises du Québec ou sur le site 
Web de la concession. 

Astuce! 

Le compte de la concession est associé à son numéro d’entreprise du Québec (NEQ).  

Pour éviter des délais inutiles, assurez-vous que la concession n’a jamais eu de compte Roulez vert avant de 
suivre les prochaines étapes.  

Pour ce faire, contactez TEQ à roulez.electrique@teq.gouv.qc.ca ou en composant le 1 866 266-0008. 

 

Pour faire une demande de partenariat, le concessionnaire doit suivre les étapes suivantes. 

1. Visiter le www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca  

2. Cliquer sur Créer un compte. 

3. Cliquer sur le bouton vert  

Créer un compte. 
 
 
 

 

 
 
 

4. Remplir tous les champs du questionnaire, cocher la case qui mentionne Je ne suis pas 

un robot et cliquer sur Envoyer. 

mailto:roulez.electrique@teq.gouv.qc.ca
http://www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca/


 

Transition énergétique Québec – Programme Roulez vert 3 

 
 

5. Un courriel sera envoyé à l’adresse utilisée pour créer le compte. Cliquer sur l’hyperlien 

qu’il contient afin d’activer le compte. La fenêtre ci-dessous s’ouvrira. 
 

 
 

Astuce! 

Le lien d’activation est à usage unique; il ne peut servir à se connecter ultérieurement. 

 

6. Cliquer sur Se connecter, puis entrer l’adresse courriel et le mot de passe utilisés pour 
créer le compte (étape 4). Si la fenêtre de connexion s’est refermée, il sera toujours 
possible d’accéder aux services en ligne Roulez vert en visitant le 
www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca.  
 

 

Astuce! 

Le code d’utilisateur ne doit 
pas contenir les caractères 
spéciaux suivants : ! @ # $ % 
^ & * ( ) - + = [ ] { } \ / | ; : " < > 
? , espace. L’adresse courriel 
peut être utilisée comme nom 
d’utilisateur. 

Le mot de passe doit avoir au 
minimum sept caractères et 
contenir au moins une 
majuscule, une minuscule et 
un chiffre. 

http://www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca/
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7. Voici ce qui s’affichera après la connexion. Cliquer sur Accéder dans la case du 
programme. 

 
 

8. Cliquer sur Créer un profil. 
 

 

9. Sélectionner le profil Concessionnaire puis cliquer sur Suivant.  
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10. Fournir les renseignements demandés en s’assurant qu’ils sont parfaitement 

identiques à ce qui est inscrit au Registre des entreprises du Québec (REQ), sinon 

la demande sera refusée. 

Astuce! 

En cas de doute, visitez le site Web du Registraire des entreprises du Québec (REQ) au 
www.registreentreprises.gouv.qc.ca et vérifiez les renseignements de l’entreprise à l’aide 

du bouton Rechercher une entreprise au registre. 
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Pour entrer l’adresse, cliquer sur Chercher l’adresse et suivre les instructions. 

 

 

Sélectionner les marques de véhicules disponibles à la concession en cliquant sur Ajouter pour 
chaque marque qui s’applique. 

 

Astuce! 

Assurez-vous que l’adresse 
est complète et conforme à 
celle indiquée au Registre des 
entreprises du Québec, sinon 
il sera impossible d’émettre 
les chèques au nom de la 
concession. 
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11. Désigner un représentant qui pourra faire les demandes de participation au nom de la 
concession. Pour ce faire, inscrire les renseignements demandés au sujet du 

représentant ou cocher la case Je suis le représentant (l’administrateur peut occuper 

les deux fonctions), puis cliquer sur Suivant. 

 

Une fois tous les renseignements saisis, cliquer sur Suivant au bas de la page. 

12. Lire attentivement les conditions d’utilisation qui s’affichent, cocher toutes les cases, puis 

cliquer sur Accepter. Si les conditions d’utilisation sont refusées, tous les 
renseignements saisis seront perdus. 
 

 
 

Terminé! 

Transition énergétique Québec communiquera par courriel l’acceptation ou le refus de la 
demande de partenariat à l’administrateur du compte dans un délai de deux jours ouvrables. 
 

Astuce! 

Seul le représentant peut 
créer des demandes de 
rabais. 

Une fois la demande de 
partenariat acceptée, 
l’administrateur pourra se 
connecter à son compte pour 
nommer d’autres 
représentants.  

Par contre, un seul 
représentant peut être actif à 
la fois. Le changement de 
représentant actif se fait 
toujours par le compte de 
l’administrateur. 
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4 RAISONS POSSIBLES D’UN REFUS 

˃ La concession est déjà partenaire 

˃ Les renseignements fournis ne sont pas identiques au REQ 

˃ Le type d’entreprise ne correspond pas aux exigences du programme 

 

5 COMPTE DU REPRÉSENTANT 

Après l’acceptation du partenariat, le représentant désigné dans le compte administrateur de la 

concession doit se créer un compte en suivant les étapes 1 à 5 seulement. Le représentant 

ne doit pas configurer un profil pour son compte. Ce dernier sera automatiquement associé au 
profil du compte administrateur. 

Astuce! 

Le représentant doit attendre que l’administrateur le désigne dans le compte de la concession avant de 
créer son propre compte. De plus, s’il a déjà été représentant pour une autre concession, il doit utiliser une 
adresse courriel différente pour le nouveau compte. Sinon, des problèmes techniques pourraient survenir. 

Il est possible en tout temps de modifier le représentant désigné pour présenter les demandes de 
rabais Roulez vert (« représentant actif »). Pour ce faire : 

˃ Se connecter au compte administrateur de la concession; 

˃ Cliquer sur Mon profil puis descendre au bas de la page, à la section « Ajout ou retrait 
du représentant »; 

˃ Cliquer sur Révoquer : cela annulera les droits du représentant actuel de faire des 

demandes. Le choix devra être confirmé. Le bouton Inscrire un représentant deviendra 
alors accessible. 
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Ensuite, deux options sont possibles : 

˃ Cliquer sur Autoriser pour désigner un représentant déjà inscrit, mais qui était inactif; 

OU 

˃ Cliquer sur Inscrire un représentant, puis fournir les renseignements demandés, OU 
cocher la case « Je suis le représentant » pour que l’administrateur soit également le 

représentant actif. Cliquer ensuite sur Enregistrer. 

 

Ce nouveau représentant doit se créer un compte en suivant les étapes 1 à 5. 

6 QUESTIONS SUR LE PROGRAMME 

Pour communiquer avec nous : 
 

Par téléphone 
1 866 266-0008 
 

Par courriel 
roulez.electrique@teq.gouv.qc.ca  
 

Site Web 
www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca  

mailto:roulez.electrique@teq.gouv.qc.ca
http://www.vehiculeselectriques.gouv.qc.ca/
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